
 

 



INFORMATION CIRCULATION  

 

La ville de Montry organise du 2 décembre 

2022 au 10 décembre 2022  

Les « Féeries de Noël ». 
  

L’illumination du sapin de Noël aura lieu  

le 2 décembre 2022 à partir de 18h45. 

À l’occasion de cet événement l’avenue de la 

Mairie sera interdite à la circulation pour per-

mettre son déroulement en toute sécurité*. 
 

*Le stationnement sera interdit sur le trottoir 

depuis le 25 avenue de la Mairie jusqu’à 

l’angle de l’avenue de la république  

de 17h à 21h (enlèvement des véhicules). 

Comptant sur votre compréhension. 


